
Voyages à la journée

Partagez avec nous la passion du voyage !

Collection
GROUPES



Dans cette nouvelle Collection Groupes vous trouverez certainement un programme, 
afin de vous évader sur une journée.
Quelques nouveautés et des programmes classiques, tous sont modifiables à la demande.
Nous étudions aussi toute demande à la carte.
Nous proposons aussi : des séjours et des circuits de plusieurs jours, en France et à 
l’Etranger, sur demande. Alors n’hésitez pas à nous confier votre projet !
Nous prenons en charge les groupes au départ de l’Ain, de la Saône et Loire et du Rhône
ATTENTION : Selon la hausse des matières premières, certains menus communiqués 
pourraient subir d’éventuelles modifi cations de plat ou de tarif. Dans tous les cas, 
vous serez prévenus au moment de votre réservation.
A très bientôt dans notre agence !

 Ain

 PÉROUGES et le Parc des Oiseaux 1
 Rendez-vous en TERRE BRESSANE  

 Allier

   MOULINS et le PARC FLORAL  2
d’Apremont sur Allier

 VICHY, Reine thermale 
 et CHARROUX, Cité ancienne  

 Ardèche

  Du terroir de la ferme  3   
 au train d’autrefois 

 ANNONAY Cité des inventeurs
 SAFARI DE PEAUGRES :  4   

 Festival lumières sauvages

 Auvergne 

 Voyage au centre 
 de la terre : VULCANIA

 Explorez le berceau de l’ail rose…  5
Voyage en Train au coeur

 du LIVRADOIS-FOREZ !

 Côte-d'Or 

Les secrets des Hospices   6
 et de la Moutarde

 DIJON : ville d’art et d’histoire

 Drôme 

 De la truffe au palais  7
Cité de la raviole et 

 Cabaret LE BONGO
Un voyage gourmand   8

 entre histoire et terroir
 Voyage sucré au pays de la lavande

VALRHONA : Partageons   9
 la Passion du Chocolat

 Haute Savoie 

 Sur les rives du Lac d’ANNECY
 Les ARAVIS, un grand bol d’air   10

 Isère 

 Le train de la Mure, bateau  10
 la Mira ou Mine Image

 GRENOBLE, train bulles  11
 et CHARTREUSE  

 Jura 

 LE GRAND SECHOIR, 
 Maison du pays de la noix

 De la vache au sel 12
 Froid polaire et bleu turquoise

 Loire 

 A toute vapeur  13
 vers le monde des abeilles

 ANDREZIEUX : Attention au départ !
 CHAMBOEUF et  14

 ST GALMIER : secret de rose
CHARLIEU : Pierres et saveurs 

 au fi l de l’eau
 Le Pilat secret 15

  ROANNAIS : Autour de 
 la mythique Nationale 7

 Rhône 

  Cabaret Voulez-Vous 16
Rhône Rêver, rire, vibrer :

 Bienvenue chez IMAGINE !
  Rhône Mini Lyon, Maxi Lyon 17

 Saône-et-Loire 

Train, vignes et saveurs 
 au Hameau Duboeuf

  Balade insolite en autunois Morvan 18
Déjeuner croisière dans le charolais

 Savoie 

  Les perles du canal de Savieres 19
  Massif des Bauges :

 saveurs & paysages d’exception
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1Ain

  PÉROUGES et le PARC DES OISEAUX

PÉROUGES : Visite guidée à pied de cet ancien  
village de tisserands du XIIIème siècle, classé  
aujourd’hui comme l’un des plus beaux villages de 
France : ruelles pavées de galets, remparts, église 
forteresse, place du tilleul. Vous serez séduits par ce 
joyau qui a traversé les siècles. 

VILLARS LES DOMBES : Visite libre du Parc des  
Oiseaux de Villars les Dombes. 
Avec 2500 oiseaux de 250 espèces différentes sur  
35 hectares, le Parc possède l’une des collections les 
plus importantes d’Europe. Cheminez librement et  
observez les oiseaux évoluer en toute liberté au sein 
de 24 espaces de vie.

15h30 : spectacle d’oiseaux en vol pour assister 
depuis les gradins à un ballet féerique.

JAYAT / FOISSIAT : Visite commentée  
du Moulin de Bruno 
Bâti vers 1350 par des moines chartreux, le moulin 
profite depuis des siècles de la force des eaux de 
la Reyssouze, la rivière qui traverse la Bresse. Il fut 
même utilisé comme usine électrique ! Le lieu est 
aujourd’hui converti en musée et la visite commen-
tée permet d’appréhender tout un pan de l’histoire 
bressane, à travers le métier de meunier et un grand 
nombre de machines, encore en parfait état de fonc-
tionnement ! 

SAINT ETIENNE DU BOIS :  
Rencontre avec Christophe VUILLOT,  
éleveur de volailles de Bresse
Visite commentée assurée par l’éleveur Réputée 
depuis le Moyen Age, la volaille de Bresse est, avec 
celle du Brionnais, la seule au monde à bénéficier 
d’une Appellation d’Origine Contrôlée.

Dégustation de gésiers confits, accompagnés d’un verre de Chardonnay du Bugey (30 min) 

Ain

   Rendez-vous en TERRE BRESSANE

  ¼ de Vin de producteur en pot     
 
 café   

  ¼ de vin     
 
 café  

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

  Terrine  

maison

  Suprême de poulet fermier de l’Ain  

(Label Rouge) à la crème • Gratin de  

pommes de terre • Légumes du moment

  Faisselle d’Etrez à  

la crème de Bresse AOP 

  Duo de desserts

  Salade de nos pâtures 

(cervelle des Canuts, comté,  
Bleu de Bresse, maïs, tomates)

  Jambon chaud à l’os,  

sauce moutarde avec purée  

maison et tomate Marjolaine

  Galette de Pérouges et  

ses accompagnements

Menu

Menu
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          Allier 

  MOULINS et le PARC FLORAL  
d’Apremont-sur-Allier

           Allier 

  VICHY, Reine thermale  
et CHARROUX, Cité ancienne

MOULINS : visite du Centre National du Costume de Scène
Première structure de conservation du patrimoine matériel des 
théâtres et opéras en France, le CNCS vous invite à découvrir de  
nouvelles expositions consacrées aux couturiers de la danse. 

APREMONT SUR ALLIER : visite du Parc Floral 
Un parcours féerique ponctué de cascades, de fabriques (ponts,  
pavillon, belvédère, …) et d’invitations culturelles chinoises, turques 
ou encore russes.. Des espèces et essences du monde entier s’offrent 
à la vue des visiteurs dans un festival de couleurs et de senteurs  
enivrantes.

Parcours immersif dans les écuries : “Le Grand Départ” : 
Les écuries du château d’Apremont servent aujourd’hui de cadre  
à un parcours immersif qui entraîne les spectateurs au début du 
XXème siècle, époque des voitures à cheval mais aussi des toutes  
premières automobiles. 

VICHY : Tour de ville en petit train : laissez-vous conter l’histoire de 
la reine des villes d’eaux, le long d’un parcours au cœur de Vichy. Vous 
découvrirez le Palais des Congrès, la Source des Célestins, le Vieux Vichy, 
les Thermes, parmi tant d’autres merveilles !

Puis, visite guidée du Hall des Sources, avec dégustation de 
l’eau “Vichy Célestins”. Plongez dans le Second Empire et écoutez 
l’histoire du thermalisme dans cet édifice Belle Epoque.

CHARROUX : visite guidée du village : Cité ancienne classée parmi les “Plus Beaux Villages 
de France”, Charroux fut une ville fortifiée et un important carrefour d’échanges au Moyen Âge. Char-
roux conserve de cette époque, des façades en pierre sculptée des XVe au XVIIIe siècles, une mai-
son à pans de bois et à encorbellement du XIVe siècle remarquablement préservée et un nombre  
exceptionnel de puits.
Petit temps libre pour la découverte des boutiques des artisans de Charroux.

  Vin Blanc St Pourçain       Vin Rouge St Pourçain     
 
 Eau minérale        café   

  ¼ de vin        café   

   
Blanc cassis au  

St Pourçain Blanc  

Pompe aux grattons

  Suprême de pintade au jus  

et champignons • Ecrasé de 

pommes de terre • Tomates rôties

  Panna cotta  

caramel beurre salé

  Sablé au cantal, mousse 

de truite saumonée et 

feuille de chêne rouge

  Ballotine de volaille 

d’Auvergne aux champignons 

Pomme macaire à la persillade

  Mousse à la  

Verveine du Velay,  

sauce chocolat

Menu

Menu
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3Ardèche

  Du terroir de la ferme au train d’autrefois

LAMASTRE : LES BERGERS DES CHAUPOUS :  
Rencontrez un couple de bergers passion-
nés, qui vous accueillent dans leur bergerie en 
bois, où ils transforment le lait de brebis (fro-
mage et confiture de lait) et leurs châtaignes. 
Venez assister à la démonstration de chiens de 
troupeaux. Visitez la ferme (bergerie et salle 
de traite). Dégustation avec possibilité 
d’achats (Prévoir des glacières)

Embarquement 15h15 
à bord du train à vapeur LE MASTROU       

C’est le voyage historique sur la Ligne Tournon  
Lamastre. Vous traverserez la montagne  
ardéchoise et ses châtaigneraies puis vous  
découvrirez les Gorges du Doux. (1h45)

En cas de force majeure, la SNC CFV se réserve le droit d’annuler, de reporter, voire de changer de mode de  
traction des trains sans préavis et sans donner lieu à aucune indemnité. Dans ce dernier cas, les wagons d’époque 
« Mastrou », sont conservés, seule la locomotive change.

ANNONAY : L’histoire de la plus grande ville d’Ar-
dèche est marquée par de grandes évolutions in-
dustrielles et techniques, Des frères Montgolfier à 
Marc Seguin, venez marcher dans les pas de ces  
illustres inventeurs !

Visite guidée du Musée des  
Papeteries Canson et Montgolfier

Au cœur de la maison natale des frères Montgolfier,  
découvrez l’histoire des papeteries Canson, du XVIIème 
siècle à nos jours.

VANOSC : Visite guidée du Musée du Charronnage au Car 
Découvrez comment Annonay a été à l’origine du car moderne à travers l’histoire de Joseph Besset, jeune  
charron devenu grand carrossier industriel. Retour sur votre région.

Ardèche

  ANNONAY 
Cité des inventeurs

   vin rouge en pichet à volonté        café   

   Kir châtaigne       1/4 de vin par personne         café   

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

  Assiette  

de charcuterie  

de pays

  Suprême de volaille  

aux morilles et  

gratin dauphinois

  Assiette de fromages  

secs ou fromage blanc

  Vacherin ardéchois maison

   Kir de bienvenue  

(vin blanc et sirop de châtaigne)
  Poulet sauce écrevisse 

Légumes du moment

  Coupe  

ardéchoise

Menu

Menu
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Auvergne

  Voyage au centre 
de la terre : VULCANIA

PEAUGRES : Visite en autocar avec un guide pour un 
voyage d’une heure à travers l’Afrique et l’Amérique du Nord. 
Au travers de différentes thématiques, notre guide s’adapte à 
vos envies et à son public. Qu’il s’agisse de répondre à vos ques-
tions, de sensibiliser les plus jeunes à la préservation de la nature 
ou de partager expériences et anecdotes, son but est de vous 
offrir une expérience unique.

A LA TOMBEE DE LA NUIT : 
Accès direct au Festival “Lumières Sauvages”

La magie arrive... Vivez une expérience extraordinaire en parti-
cipant au Festival des Lumières Sauvages à travers un parcours 
féerique de plus de 2000 sculptures lumineuses. 

19h00/20h00  : DÉPART. Programme réalisable de Novembre à mars

Vivez une aventure immersive et ludique à travers les 
3 univers d’exploration de Vulcania.
Plongez dans l’Espace à la rencontre des volcans, des planètes 
du système solaire. Les Volcans toujours spectaculaires et par-
fois dévastateurs. Découvrez leurs secrets et les phénomènes 
naturels : séismes, tsunamis, ouragans ou tornades. Vivez les 
redoutables turbulences qui agitent notre planète.

Vulcania mêle Émotions et Découvertes 
pour vous faire vivre une aventure exceptionnelle !  

Pour mieux comprendre notre planète et son fonctionnement, prenez de l’altitude et voyagez au cœur de 
notre système solaire dans le plus grand planétarium de France ! 

Son dôme immersif de 22 mètres de diamètre, le plus grand de France, vous embarque pour une expé-
rience unique dans l’Espace grâce à des fi lms ou des séances en compagnie de nos animateurs scientifi ques. 
(Possible en ½ journée avec l’aventure Michelin )

  Apéritif       25 cl de vin rouge par personne         café   

    Goûter dans une yourte 

(boissons froides et chaudes, 5 pièces sucrées par personne et un fruit) 

  Assiette de fromages AOP

  Crème Brûlée

  Jambonnette de dinde 

et petits légumes servis 

en cocotte, riz 3 couleurs

  Salade de lentilles, 

crème de Cantal

        1 Pain de campagne

Ardèche

   SAFARI DE PEAUGRES : 
Festival Lumières Sauvages

Menu

Menu
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Auvergne  

  Explorez le berceau  
de l’ail rose…
MOISSAT : Visite chez un producteur d’ail
la découverte de ses savoir-faire, inscrits au patrimoine culturel 
immatériel de la France vous enchantera. 

La visite se terminera par la dégustation  
de la soupe à l’ail préparée par la Confrérie  

des Grands Goussiers d’Auvergne.

LEZOUX : Visite de la coutellerie Le Fidèle
Depuis 1991, la Coutellerie Le Fidèle à Lezoux fabrique  
des couteaux de façon artisanale. Poussez les portes de leur 
savoir-faire grâce à une visite des ateliers et une démonstra-
tion de fabrication de l’une de leurs créations. De l’ajustage 
jusqu’aux finitions, rien ne vous échappera.

Auvergne  

  Voyage en Train au cœur  
du LIVRADOIS-FOREZ !

   Kir        ¼ de vin        café   

   Kir       ¼ de vin        café ou infusion

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

  Salade Ambertoise 

(Salade verte, jambon de pays, 
tomate, Fourme et croûtons)

  Caillette et sa crépine  

de porc et sa truffade

  Nougat glacé

  Charcuteries Maison  

(Terrines, Rillettes)

  Viande à la broche  

cuite dans la cheminée 

Gratin de pommes de terre

  Fromages secs

  Tarte aux pommes et bouillie 

(moitié/moitié)

Ambert : embarquez pour une aventure au milieu 
de la nature à bord d’un fier autorail et découvrez en-
suite toutes les facettes de la force motrice : un voyage tout 
en mouvement vous attend. Sur le chemin du retour, une 
halte est prévue à la chapelle Notre-Dame de la Roche où 
vous pourrez vous dégourdir les jambes en gravissant une  
quarantaine de marches jusqu’au petit oratoire.

Visite guidée, démonstration et dégustation des  
produits de la ferme à la Fromagerie l’Ambertoise 

Vous êtes invités dans une fromagerie artisanale ambertoise où les exploitants vous dévoileront les différentes 
étapes de la fabrication de la fourme à travers une baie vitrée où l’on vous contera les notions essentielles à la 
transformation du lait de vache en une délicieuse fourme d’Ambert, fromage aux mille secrets.

Menu

Menu
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                               Côte-d’Or 

  Les secrets des Hospices et de la Moutarde

          Côte-d’Or 

  DIJON :  
ville d’art et d’histoire

Moutarderie Fallot : La visite guidée « PARCOURS 
SENSATIONS FORTES » vous fait découvrir les  
secrets de fabrication de la moutarde et nos ateliers de  
production de conditionnement actuels au cours 
d’un parcours résolument moderne, suivie d’une  
dégustation dans notre espace d’accueil. Une visite sur-
prenante où vous suivrez l’histoire de la petite graine de 
moutarde, de sa récolte au conditionnement. 
(durée 1H15 avec dégustation).

Déjeuner à la ferme aux vins

16h30 : Visite Guidée des Hospices et découverte 
du musée de l’Hôtel-Dieu de Beaune : merveille  
architecturale de l'art gothique flamboyant. Vous  
découvrirez la grande salle des pauvres, la chapelle, 
l'apothicairerie, la cuisine et le fameux polyptyque du 
Jugement Dernier. Durée 1h00

DIJON : visite guidée  
Du Palais des Ducs et des États de Bourgogne, en passant par Notre 
Dame et ses rues médiévales, ainsi que par de magnifiques hôtels par-
ticuliers, vous apprécierez les richesses et l’élégance du patrimoine de 
la ville, classé au Patrimoine Mondial de l’UNESCO

Découvrez les secrets du pain d’épices de Dijon :  
La Maison Mulot & Petitjean 

Société labellisée ‘Entreprise du Patrimoine Vivant’ en Bourgogne    
dans le domaine de la Gastronomie. 

Laissez-vous guider par un professionnel qui vous expliquera  
en détails l'histoire de la Maison et les secrets de fabrication des  
recettes traditionnelles. La visite sera suivie d’une dégustation.

   1 verre de vin blanc      1 verre de vin rouge        café   

   Kir       ¼ de vin      
 
 carafe d’eau         café   

  Œufs pochés  

en meurette  

et croûtons

  Traditionnel bœuf  

bourguignon (au vin rouge), 
pomme fondante au beurre

  Assiette assortiment  

de deux fromages  

affinés

  Brioche façon  

pain perdu, coulis  

caramel et glace vanille

  Garniture de saison

  Crumble pomme / cassis  

au pain d’épices

  Joue de bœuf cuisson 

basse température  

à la bourguignonne

  Jambon persillé  

« médaille d’or »  

de la Côte de nuits

Menu

Menu
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                               Côte-d’Or 

  Les secrets des Hospices et de la Moutarde

          Côte-d’Or 

  DIJON :  
ville d’art et d’histoire
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Drôme  

  De la truffe  au palais
La truffière vous propose une visite guidée et une pré-
sentation du cavage avec un accès aux arbres truffiers 
avec la projection d’un film, suivi d’une dégustation.

Déjeuner au restaurant La Balme

Visite du Palais Idéal du Facteur Cheval et de son es-
pace muséographique : Unique au monde, le Palais Idéal 
a inspiré les artistes durant plus d’un siècle. Indépendant de 
tout courant artistique, construit sans aucune règle d’archi-
tecture, il a fait l’admiration des surréalistes, a été reconnu 
comme une œuvre d’art brut. Classé en 1969 Monument 
Historique par André Malraux, alors Ministre de la Culture, au 
titre de l’art naïf. Visite guidée

Drôme  

  Cité de la raviole et Cabaret LE BONGO  

   Kir de bienvenue et ses mises en bouche       ¼ de vin        café 

   
Apéritif Crémant de Die, biscuits apéritifs

    
     

  Côtes du Rhône rouge « Belleruche » M. Chapoutier     
 
 Eau plate        café ou thé 

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

  Alliance truite et  

crème d'asperge verte

  Canard confit du  

Sud-Ouest aux échalotes, 

Ecrasé de patate douce

  Kouglof des sous-bois

  Tentation gourmande

   Les ravioles  

du Dauphiné pochées  

à la crème de noix

   Sous-noix de veau rôtie, sauce 

forestière, gratin dauphinois  

et poêlée de légumes de saison

   Gâteau de pogne  

à la pomme, glace vanille, 

caramel beurre salé

  Brioche façon  

pain perdu, coulis  

caramel et glace vanille

Visite du musée de la raviole à Romans sur Isère. Au fil 
de l’exposition, apprenez-en plus sur les ingrédients de la 
raviole et leurs origines, la recette originale, les étapes de la 
fabrication, l’usine de la Mère Maury, le succès commer-
cial, l’utilisation gastronomique, les conseils de cuisson et 
de cuisine, le plaisir de la dégustation.

Le Cabaret LE BONGO vous présente  
sa nouvelle Grande Revue « TENTATION » 

Un REPAS-SPECTACLE aussi surprenant qu'éblouissant ! 
Un spectacle d’1h40 avec de superbes costumes et décors, 
des chants en direct, des numéros de cirque, de la danse  
et une touche de comédie. Une cuisine gourmande dans un 
cadre chaleureux.  (menus jusqu’en juin 2026)

Menu "Champs Elysées" 
   Apéritif blanc châtaigne, biscuits apéritifs 

   Marbré de saumon, 

tartare de légumes

   Paleron de veau confit, 

mousseline de petits pois, 

pomme éventail

   Tentation  

caramélisée

Menu "Montmartre" 

Menu

Menu

Menu
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Drôme  

     Voyage sucré  
au pays de la lavande

BOURG DE PÉAGE : Visite du musée Pascalis qui fut fondé 
en 1892. La fabrication de cette brioche régionale remonte au 
Moyen Age. Au fur et à mesure des années, la pogne Pascalis 
s’est imposée comme l’une des meilleures pognes de la ré-
gion. Visite du Petit musée et découverte de sa fabrication. Une  
petite dégustation est prévue en fin de visite.

MERCUROL : Déjeuner à LA TERRINE : c’est dans ce cadre champêtre inédit que depuis 1979, 
l’on vous sert le même menu ; secret de leur réussite : produits naturels de la ferme que vous pourrez  
déguster (cochons, terrines de canard, caillettes, rillettes, pains et pognes) cuits dans notre four à bois.

Selon la météo, vous pourrez jouer aux boules, vous balader, et si toutefois le soleil n’était pas au  
rendez-vous pourrez profiter de l’après-midi musical et dansant ou jouer aux cartes.

Visite multi-musées : une seule et même visite au cœur 
des différents espaces muséographiques de découverte  
ludiques et interactifs qui réveilleront les souvenirs des plus 
 petits comme des plus grands : un concentré de la mémoire 
provençale, Au Palais des bonbons, La Maison des Jouets, 
Le Musée de la Nationale 7 l'Ere N7. 

Déjeuner au restaurant ( menu 2025)

La maison de la lavande : visite guidée 1h15. Balade 
à travers champs à bord du petit train des lavandes suivi 
d’un spectacle immersif 360° « Il  était une fois la lavande »  
et démonstration en direct d’une distillation.

   Kir de bienvenue       ¼ de vin , eau        café   

    Apéritif Maison           café / vins / Clairette de Die 

   Canapé au four à bois 

(ciboule, poisson, paysan)
   Terrines de la ferme (canard, caillette, rillettes)

   Cochon à la broche (farci forestière et légumes) 
Tomme de chèvre et fromage blanc

   Pogne et fruits  

au sirop Maison

  Nougat glacé  

et son coulis  

de fruits rouges

  Suprême de volaille sauce 

champignons et pommes  

de terre persillées

  Croustillant de chèvre  

au basilic

   Drôme  

  Un voyage gourmand  
entre histoire et terroir  

Menu

Menu
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   Drôme  

  Un voyage gourmand  
entre histoire et terroir  

Menu

Menu

9Drôme  

  VALRHONA : Partageons 
la Passion du Chocolat

TAIN L’HERMITAGE.

LA CITE DU CHOCOLAT : La visite débute par  une Initiation  
à la Dégustation de Chocolats. Apprécier un chocolat passe par 
différentes étapes qui sollicitent tous nos sens : couleurs, odeurs, 
saveurs, arômes… Vivez un parcours sensoriel avec 6 chocolats  
(blancs, laits, noirs) pour raviver, enrichir votre mémoire  
gustative, changer les idées reçues. 

Poursuivez la visite en autonomie de la Cité. Unique en son 
genre, la cité du chocolat est un lieu de découverte, de pédagogie 
et d’expériences autour du chocolat.  

15h00 Petit train des vignes :  
chocolat et vin ont des points communs. 

Venez découvrir les secrets de leur élaboration et parcourez le  
célèbre vignoble de la colline de l’Hermitage à bord du Petit Train 
des Vignes.

 Haute Savoie   

  Sur les rives du Lac d’ANNECY

   Vin de cépage rouge de la Cave de Tain (1 bouteille pour 5)        café   

   ¼ de vin        café   

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

   Mousseline de brochet 

au vin blanc de Savoie

   Fricassée de volaille  

au coulis d’écrevisses 

et sa garniture

   Fromages  

de nos alpages

   Omelette  

norvégienne

  Salade de saison, aubergines grillées, tomates, olives, pickels d’oignons 

rouges, melon, croûtons, vinaigrette , Praliné amandes noisettes

  Sauté de veau, haricots verts, tomates cerises, sarrasin grillé, sauce  

caramel aux épices douces et au chocolat au lait TANARIVA 33%

  Tartelette  

citron meringuée, 

Crème citron,  chocolat 

blanc IVOIRE 35%,  

meringue italienne

SEVRIER : En bordure du Lac d’Annecy, le Musée de la Cloche expose un  
ensemble d’outils, documents, gravures, photos et cloches retraçant l’histoire 
de la cloche et de la Fonderie PACCARD.

Visite guidée du Musée et Concert des « Cloches Paccard », où vous 
découvrirez le secret de la fabrication des cloches de l’Antiquité à nos jours.

Puis départ par les rives du lac pour St Jorioz où vous attend une dégustation 
de produits régionaux 

RUMILLY : « Les jardins secrets » site incontournable en Haute-Savoie.
Les Jardins Secrets offrent aux visiteurs une promenade dépaysante sur  
7000 m2, à la découverte de jardins, patios, galeries, petits salons… 

Ou avec supplément : « Croisière sur le Lac d’Annecy »  
et petit temps libre dans la vieille ville.

Menu

Menu
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Isère  
Le train de la Mure, bateau la Mira ou Mine Image

MANIGOD 
10h00 : Les Caves d’Affinage PACCARD vous  
accueillent et vous présentent « Le reblochon »  
« le chevrotin » « la tomme » « l’abondance » Ces 
fromages sont le résultat d’un savoir-faire ancestral 
et traditionnel que les agriculteurs d’aujourd’hui 
ont reçu de leurs parents et qu’ils sont fiers de trans-
mettre à leurs enfants. Projection d’un diaporama 
(présentation de la Vallée des Aravis, de la fabrication 
du fromage…). Entrée dans l’univers des caves et  
dégustation de 4 ou 5 fromages accompagnée de vin 
de Savoie ou jus de pomme (possibilité d’acheter nos 
fromages affinés sur place).

12h30 Puis départ pour LE COL DES ARAVIS   
Temps libre au Col des Aravis, tout est plus beau là-haut ! Grand blanc l’hiver, grand vert l’été… Seul 
face à la majesté du Toit de l’Europe, il vous accueille dans un environnement totalement préservé.  
Boutiques, Chapelle, Troupeaux, ferme d’Alpage dans un décor à couper le souffle !

Départ du Train : embarquez pour un voyage historique  
au cœur d’une nature protégée. Cette ligne ferroviaire de plus 
de 130 ans vous dévoile des paysages à couper le souffle !
Nos rames d’époque menées par des locomotives de 1932 vous 
amènent au belvédère du grand balcon surplombant les eaux  
turquoises du majestueux barrage de Monteynard. 
Admirez l’une des plus belles vues au monde. Le train parcourt  
5 communes et traverse 5 tunnels et 3 viaducs majestueux. 
Arrivée 11H35 puis,
DEJEUNER AU RESTAURANT PANORAMIQUE, offrant une vue 
exceptionnelle sur le lac et les cols environnants.

RETOUR EN TRAIN jusqu’à La Motte-D’Aveillans : Arrêt à 
La Mine Image, visite des galeries souterraines dans des 
galeries ouvertes au public. Des scènes présentent le travail des 
enfants au XIXe siècle, la traction animale, le boisage, le front de 
taille, l’éboulement, le casse-croûte, l’univers social de la mine. 
Un film de 25 minutes complète votre visite, pour partager cet 
univers fascinant à l’origine de la révolution industrielle et de 
nombreuses conquêtes sociales. 16H15 fin de visite.

EMBARQUEMENT pour une  
croisière à bord du bateau La 
Mira. Laissez-vous guider par les 
commentaires du capitaine du 
bateau, lors de cette croisière à la 
découverte du lac de Monteynard, 
1h15 d’immersion dans un paysage 
sauvage et inaccessible.
Fin de promenade à 16H45.

   1 verre de vin rouge ou rosé ou blanc        café   

   Déjeuner au Sommet du Col offrant une superbe vue panoramique sur le Mont-Blanc.  

Ici, à 1500 mètres d’altitude, vous pourrez savourer en toutes saisons  

les belles spécialités savoyardes.

  Tarte  

aux myrtilles

  Gratin de Ravioles  

et ses légumes 

   
Apéritif Kir  

Assiette de charcuteries

                   Haute Savoie 

  Les ARAVIS 
 Un grand bol d’air  

ou

Menu

Menu
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Isère 

  GRENOBLE train bulles et CHARTREUSE

Isère 

  Saveur de la noix et nature du Royans

Petit train : embarquez pour une promenade commentée du vieux Grenoble 
 (durée 1h)

Rendez-vous au Téléphérique de Grenoble Bastille, il compte parmi les  
premiers téléphériques urbains au monde. Il a été inauguré le 29 septembre 1934 
et relie le centre-ville de Grenoble à la colline de la Bastille sur un dénivelé de 266 
mètres. Un voyage insolite et des panoramas exceptionnels vous attendent. Une vue 
imprenable sur toute l'agglomération grenobloise à ne pas manquer.

12h00 Déjeuner dans un restaurant avec vue panoramique sur la ville de  
Grenoble  
Ce menu évolue très régulièrement en fonction du marché et de la saison
APRÈS LE REPAS, DESCENTE EN TÉLÉPHÉRIQUE ET DÉPART POUR : 

Les caves de la Chartreuse : une véritable immersion dans le savoir-faire des 
moines chartreux (conditions particulières - visite 2h en incluant la dégustation)

Visite du château de Sassenage : l’ancienne résidence des barons puis du 
marquis Béranger abrite un des plus beaux escaliers d’honneur du XVIIe siècle 
en Dauphine. Autour du château le parc à l’anglaise a gardé tout son charme 
d’Antan.

10h00 VINAY : visite  guidée du Grand Séchoir.
Dans un ancien séchoir à noix, laissez-vous embarquer par notre guide spécialisé en 
nuciculture  pour un voyage singulier au cœur du pays de la noix ! Vous y décou-
vrirez les secrets de fabrication d’un produit unique, élevé par des hommes et des 
femmes profondément attachés à leur terroir pour produire un fruit d’exception à 
la renommée mondiale !  Vous en dégusterez les délicieuses saveurs à l’issue de la 
visite.( durée 2 h)

Menu Côté jardin
15h00 : visite guidée du jardin des fontaines pétrifiantes Dès l’entrée, le visi-
teur est accueilli par le murmure des fontaines et la fraîcheur des cascades. Le par-
cours serpente entre des bassins, des passerelles et des rocailles, dans une végéta-
tion luxuriante provenant des cinq continents : bambous d’Asie, fuchsias d’Amérique 
du Sud, nénuphars, palmiers, agaves, et bien d’autres espèces étonnantes.

Vous embarquerez à bord du bateau à roue pour une des plus belles croisières en Rhône Alpes. 
Vous serez séduits par l’atmosphère et la beauté des paysages traversés avec ce bateau d’exception. 

Trajet ST NAZAIRE EN ROYANS à la SONE ou sens inverse.

   1 Verre de vin de la sélection du sommelier

   Apéritif de bienvenue Kir ou jus de fruits       ¼ de vin par personne, rouge, blanc ou rosé       café   

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

  Gaspacho de légumes  

de la coopérative  

de Saint-Ismier

    Salade Gourmande  

(salade verte, tomates, olives,  
noix, parmesan, magrets fumés)

  Lapin fermier sauce à l’estragon  

(la ferme du Cerf à Vif ) • Légumes  

du Grésivaudan • Gratin dauphinois

    Sauté de volaille  

aux cèpes accompagné  

de ses légumes variés

  Choux aux  

fraises de pays

     Assiette de fromage  

bleu du Vercors,  

St Marcellin

    Tarte aux framboise 

   Déjeuner au Sommet du Col offrant une superbe vue panoramique sur le Mont-Blanc.  

Ici, à 1500 mètres d’altitude, vous pourrez savourer en toutes saisons  

les belles spécialités savoyardes.

ou

ou

Pour exemple Menu
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        Jura 

    Froid polaire  
et bleu turquoise

LA VACHE QUI RIT, vous invite à découvrir sa maison ! Décou-
verte guidée de cette maison créée en 2009, elle présente 
l’une des aventures industrielles et marketing françaises les plus 
impressionnantes du XXème siècle. Sa scénographie, à la fois 
moderne et intemporelle, retrace la création de sa marque em-
blématique, ses nombreuses innovations, ainsi que ses préoccu-
pations les plus actuelles. Maquette de ligne de fabrication - 
Visite guidée et dégustation en fin de visite à la boutique. 
(Ascenseur, bancs)   

Champagnole - 12h30  Déjeuner au restaurant  
Salines Royales d’Arc et Senans. Inscrite sur la Liste du  
Patrimoine Mondial par l’UNESCO depuis 1982, la Saline royale 
d’Arc-et-Senans est une ancienne manufacture destinée à la  

production de sel, construite sous l’impulsion du roi Louis XV, entre 1775 et 1779. Visite guidée sur le thème 
« Histoire du Sel » - Durée 1 h (2 guides à partir de 50) 

Puis à l’issue de la visite vous pourrez découvrir les jardins : 12 jardins sont répartis en 4 triptyques  
visitables toute l’année dont le centre d’intérêt est le végétal sous ses différents aspects : la graine, le sol, la vie, 
l’adaptation, la photosynthèse, la collaboration. 

LA FRUITIERE 1900 : Au cœur du Pays des Lacs jurassiens, tout le 
charme d’une fruitière à Comté typique conservée en l’état depuis 
100 ans ! Avec le très dynamique fromager et son épouse, revenez 
aux sources en assistant en direct à une fabrication de Comté au 
feu de bois. Une fabrication « à l’ancienne » mais tout à fait réelle 
puisque vous dégusterez et pourrez acheter les Comtés  
fabriqués ici-même ! 
LA TOUR DU MEIX : Embarquement pour un déjeuner  
croisière sur le lac de VOUGLANS depuis le port du  
Surchauffant : Au fil de l’eau, découvrez ou redécouvrez la vallée  
engloutie, ces histoires et ces légendes, lac majestueux de  
35 km de long. 

Déjeuner à bord (menu 2025)

Musée des mondes polaires : L’Espace des mondes polaires Paul-Émile Victor vous accueille à la  
journée ou demi-journée et vous embarque pour un incroyable voyage au coeur des mondes polaires. Partez 
sur les traces des grands explorateurs polaires et immergez-vous en Arctique et Antarctique !

   Kir       vin rouge à discrétion      
   

carafe d’eau et        café   

   Apéritif avec 2 toasts       25 cl de vin AOC        Café, thé ou infusion  

   Terrine du Chef  

façon fermière  et pickles 

   Moelleux de volaille  

au Comté et sa garniture 

   Soufflé glacé au Pontarlier  

et son coulis de griottes  

   Assiette de Fromages Comtois  

(Comté et Morbier)

   Charlotte aux fruits rouges duo de Coulis

   Suprême de volaille  

sauce forestière Maison 

Riz Basmati et petits légumes

   Terrine de  

Campagne  

et Salade Verte

         Jura  

 De la vache au sel  

Menu

Menu
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        Jura 

    Froid polaire  
et bleu turquoise

LA VACHE QUI RIT, vous invite à découvrir sa maison ! Décou-
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Loire 

  A toute vapeur vers  
le monde des abeilles
MIELLERIE LA GRANGE AUX ABEILLES : plongez 
dans l’univers fascinant des abeilles avec une visite 
animée par un apiculteur passionné. Découverte de la 
vie dans la ruche, du rôle des abeilles, de la reine, du 
pollen, du miel…Dégustation de produits de la ruche 
(miels, pollen, gelée royale)

Restaurant le Befranc  
à Saint Bonnet le Château (menu 2025)

Puis prenez place dans le train touristique du 
Haut Forez pour une aventure qui vous mènera d’Esti-
vareilles à Craponne-sur-Arzon à bord d’une ancienne 
micheline. Le panorama depuis le viaduc vous coupera 
le souffle.

Loire 

  ANDREZIEUX : Attention au départ !

   Sangria       ¼ vin        Café, thé ou infusion 

   Apéritif kir cassis ou jus de fruits        ¼ de vin        1 café ou thé par personne   

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

    Saucisson brioché,  

crème moutarde et  

mesclun en vinaigrette

    Cochon de l’Aveyron,  

risotto de légumes  

et crème moutarde

    Moelleux aux marrons  

et glace

   Salade Forézienne  

(râpée et fourme d’Ambert)
   Suprême de pintade,  

sauce pleurotes

  Fromage   Tarte maison

   Soufflé glacé au Pontarlier  

et son coulis de griottes  

ANDREZIEUX-BOUTHEON : partez à la 
découverte du parcours d’interprétation 
dédié à la première ligne de chemin de 
fer avec l’Aventure du Train. Un voyage 
dans le temps qui commence par un spec-
tacle numérique où les images vous trans-
portent en 1844 à la gare de la Terrasse 
à Saint-Etienne puis vous partirez à la  
recherche de l’ancienne ligne d’origine 
lors d’une balade en petit train.

CHATEAU DE BOUTHEON. 
Visite guidée du Château et décou-
verte du domaine en visite libre.
Partez librement à la découverte de l’immense domaine ou partir à la recherche de découvertes insolites : 
les poissons de la Loire nagent dans un décor de théâtre, entre aquariums et plan d’eau reconstitué au milieu 
d’une ancienne cave. Juste à côté, on grimpe à bord d’une ramberte (bateau typiquement local) aux côtés d’un 
marinier…L’expérience est immersive et… numérique. 

Puis découverte gustative de produits phares du Forez
Menu

Menu
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              Loire  

  CHARLIEU : Pierres  
et saveurs au fil de l’eau

CHAMBOEUF : visite guidée du Village Jardin de Chamboeuf  
Villes et villages fleuris****
Chambœuf est labelisé « Villes et Villages Fleuris » - 4 fleurs et Fleur d’or en 
2024. La mise en scène végétale offre un vrai festival de couleurs et de sen-
teurs et permet à Chambœuf d’obtenir en 2024, la symbolique Fleur d’Or 
parmi les 8 communes françaises en lice pour cette distinction. Boutique.

Floraison selon les années entre le 20 mai et le 14 juillet
ST GALMIER  : visite commentée de l’Espace découverte de la Source 
Badoit.
Dans l’ancien bâtiment XIXe de l’usine, jouez les curieux en compagnie de 
votre guide. Vous croiserez le buste d’Auguste Saturnin Badoit qui a eu une 
idée de génie, mettre l’eau minérale gazeuse en bouteille et en faire un art 
de vivre. 

Démonstration commentée à l’atelier du souffleur de verre. C’est un 
métier en voie de disparition. Pierre MARION est le dernier souffleur de verre 
de la Loire. 

L’œuvre d’art en verre c’est du 98% fait main plus 2% sorti du souffle de  
l’artiste. Pierre Marion est un véritable magicien qui créé tous les jours des 
objets en tous genres. 

Visite guidée de l’Abbaye bénédictine de Charlieu 
Site majeur du Roannais, l’abbaye se distingue par 
son magnifique portail du XIIe siècle inspiré du livre de 
l’Apocalypse. 

Dégustation de l’andouille de Charlieu au Régal 
des Gourmets Grand Maître de la confrérie des 
Faiseurs d’Andouille.

BRIENNON  Croisière sur le canal au départ de Briennon - 1h00 
Venez découvrir le Canal de Roanne à Digoin le temps d’une croisière promenade, moment de détente  
et convivialité .

      1/4 de vin Côte Roannaise rouge        Café ou thé/infusion 

   Apéritif : Kir cassis ou jus de fruits  

   ¼ de vin        Café ou infusion  

   Râpée Forézienne gratinée  

à la fourme de Montbrison  

et salade composée, crudités

   Jambon chaud grillé,  jus corsé au 

vin rouge, gratin dauphinois et  

brochettes de légumes selon saison

   Profiteroles vanille  

et sauce chocolat  

chaud

    Fromage blanc fermier 

    Délice fruits rouges,  

glace vanille 

   Paleron de bœuf charolais, gratin  

de pommes de terre, jus forestier 

   Pâté croûte charliendin  

fait par nos soins,  

confit d’oignon 

                                   Loire  

  CHAMBOEUF et   
ST GALMIER : secret de rose

Menu

Menu
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15Loire 

  Le Pilat secret

CHARTREUSE DE STE CROIX EN JAREZ :  
visite guidée
Pour trouver l’une des plus belles pépites du Pilat,  
c’est à Sainte-Croix-en-Jarez qu’il faut aller. 

Ce lieu insolite et unique en France est protégé au titre 
des Sites patrimoniaux remarquables et a décro-
ché les labels Plus Beaux Villages de France® et Les 
Villages de Caractère en Loire. Découvrez le destin 
hors du commun de ce village, installé dans un ancien 
monastère chartreux du XIVe siècle. 

Dégustation de Chartreuse / jus de fruits.

LA TERRASSE SUR DORLAY : visite guidée de la 
Maison des Tresses et Lacets. 
Plus de 50 métiers à tresser en bois et en fonctionnement mettent à l’honneur l’ingéniosité mécanique des 
machines. Ils sont en noyer, hêtre, buis, charme et fabriquent des galons aux noms évocateurs : "princesse", 
"escargot"…

Les cannettes colorées s’entrecroisent dans un véritable ballet et fabriquent sous vos yeux des lacets, cordons, 
serpentines… 

Loire 

  ROANNAIS :  
Autour de la mythique  
Nationale 7

   Kir ou jus de pomme        1/4 de vin &        1 café ou thé ou Infusion par personne 

   Verre de vin        Café ou thé/infusion   

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

    Mise en bouche  

maison 

     Salade du Viaduc 

    Suprême de volaille à la normande, 

gratin dauphinois maison  

et ses légumes de saison 

      Fromage blanc et ses petits  

pots gourmands ou fromage  

sec et sa confiture maison 

     Salade de fruits 

   Mousse de Betterave rouge 

Chèvre du Pilat et Menthe

   Estouffade de bœuf  

aux pommes 

Gratin dauphinois

   Crème brûlée  

à la chartreuse

ST SYMPHORIEN DE LAY :  
Visite guidée de l’exposition de  
marionnettes au Théâtre des Mansardes.

Découvrez 250 marionnettes des cinq continents et 
plongez dans un voyage fascinant à travers les cultures.  
Laissez-vous emporter par de nombreuses anecdotes.

LE COTEAU :  Visite commentée de la station OZO  
Sur la Nationale 7 de Paris à Menton, il subsiste une vieille station à la sortie du Coteau présentant un  
intérêt architectural certain du milieu du XXe siècle. Construite en 1957 et en service jusqu’en 1981, découvrez           
l’histoire de cette station-service rénovée par des passionnées de voitures anciennes qui ont su mettre en 
lumière les souvenirs d’antan.

   Profiteroles vanille  

et sauce chocolat  

chaud

    Fromage blanc fermier 

    Délice fruits rouges,  

glace vanille 

Menu

Menu
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        Rhône

   Rêver, rire, vibrer :  
Bienvenue chez IMAGINE !     

Embarquez dans un univers incroyable où la féerie  
des arts circassiens se mêle subtilement au glamour 
du cabaret . 
Vivez une journée d’exception dès l’accueil avec un  
apéritif en musique suivi d’un déjeuner spectacle haut en 
couleurs avec une troupe internationale d’acrobates, 
danseurs, chanteurs. 

Chut…on ne vous en dira pas plus, c’est Magique !

Pour finir en beauté une piste de danse sera ouverte jusqu’à 17h00… 

      1 Bouteille  Eau minérale pour 4 pers.        1 Bouteille de Vin rouge « Marius » pour 4 pers.        Café 

    Allumette de comté affiné

    Croustillant et biscuit chocolat, 

crémeux vanille et mousse  

chocolat noir

    Paleron de  

Bœuf confit,  

purée de pommes  

de terre et légumes  

de saison

      Kir - Pièces apéritives

    Tatin de tomates confites, 

chèvre frais et financier 

aux olives et pesto  

Menu

Anse : Accueil et déjeuner spectacle : Capti-
vante, surprenante, notre vedette du Music-hall 
vous entraîne dans un tourbillon d’émotions, de 
rire et de talent !

Dégustez votre repas préparé par notre Chef de 
cuisine. Pendant que vous vous régalez, le spec-
tacle commence dans la salle : la chanteuse, 
les danseuses et performeurs de Voulez-Vous 
viennent à votre rencontre faire votre connais-
sance… Et d’autres surprises !

Le spectacle est terminé… mais la fête conti-
nue ! Prolongez le plaisir : partagez un verre 
entre amis, profitez de cet instant unique, amu-
sez-vous !

     ¼ Bergerac rouge

    Apéritif et assiette 

 gourmande

    Tatin de carottes, butternut  

et châtaignes servie tiède  

sur son lit de mesclun

    Fondant de volaille  

sauce cranberries accompagnée  

de sa galette de pommes de terre  

et son fondant de champignons

    Assiette de fromages

    Financier au confit  

de framboise et sa 

marmelade de pommes  

aux éclats de fruits rouges

                  Rhône  

  Cabaret Voulez-Vous 

Menu
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Menu

Saône-et-Loire  

  Train, vignes et saveurs au Hameau Duboeuf

   1 cru du Beaujolais        Café

      Kir  

gougères

     Jambon persillé  

de Bourgogne Bobosse 

Salade mélangée

      Sauté de veau à la lyonnaise 

Gratin dauphinois

      Tarte briochée aux pralines

ROMANECHE THORINS : 
le HAMEAU DUBOEUF. Visite guidée du Hameau sous la conduite d’un guide. Le Hameau du vin 
offre des trésors d'art et d'artisanat, de rêve et d'imaginaire. Une collection unique d'objets rares, des  
spectacles d'animation, un merveilleux voyage à travers les métiers de la vigne et du vin, sans oublier le 
moment de la dégustation… 

Dégustation de deux vins au son du limonaire.
Balade en petit train jusqu’aux jardins et au 
centre de vinification : Au cœur des vignes, le 
Jardin en Beaujolais vous fait découvrir les senteurs 
de fleurs, d'écorces, de fruits ou d'épices qui font la 
richesse des arômes du vin. La technique de vinifica-
tion vous livre ses secrets dans cet espace qui allie 
technologie de pointe et respect des traditions. Des 
chais aux 150 cuves en inox, de la terrasse panora-
mique et son superbe point de vue sur les monts du 
Beaujolais. 

Puis au sein de l'authentique gare de  
Romanèche-Thorins, découvrez un univers dédié 
à la vie des chemins de fer. 

Et c’est à la Gare, entièrement réaménagée pour l’occasion que vous découvrirez le spectacle :  
L’IMPÉRIAL. Une scénographie où l’Histoire côtoie la fiction et où l’objet de collection s’anime 
pour le plus grand plaisir des petits et des grands.
(Attention, le train circule début Avril à début septembre, nous consulter pour les dates)

    Assiette de fromages

    Financier au confit  

de framboise et sa 

marmelade de pommes  

aux éclats de fruits rouges

Menu

Rhône 

  Mini Lyon, Maxi Lyon

Miniworld : Plongez dans la féerie et l’humour de nos mondes 
miniatures animés. Et cette année un nouveau monde : Mini 
Lyon et sa fête des lumières !

Puis Déjeuner dans un Bouchon lyonnais 

CAP ILE BARBE : croisière d’1 heure pour découvrir les fa-
çades emblématiques des canuts, les œuvres artistiques 
des rives de Saône, le quartier de l'industrie.... Ses éléments 
qui font la richesse du patrimoine lyonnais sont des étapes 
incontournables de votre passage dans la ville de Lyon.  
Durée 1h00.

   Apéritif Communard servi avec Gratons       1 pot de vin  pour 2 personnes       Café 

   Défilé de saladiers :  

Salade de lentilles,  

museau, betteraves

   Un plat chaud, au choix sur place :   

Tête de veau Ravigote, Saucisson 

Chaud, Quenelle de brochet,  

Civet de Joue de Porc,  

Andouillette, Langue de Bœuf

   Cervelle de Canut

   Défilés de Desserts :  

Crème Caramel,  

Pruneaux au vin,  

Compoté de fruits, maison

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.
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Saône-et-Loire  

  Déjeuner croisière  
dans le charolais

AUTUN : visite à bord du petit train touristique (45 mn), 
réalisable du 15 juin au 15 septembre. En dehors de cette  
période la visite se fera en car et à pieds.

Embarquez pour une balade unique à la découverte de  
2 000 ans d’histoire !

Confortablement installé, laissez-vous guider à travers les trésors 
d’Autun, ancienne cité impériale fondée par Auguste. Admirez 
les monuments emblématiques qui font la richesse du 
patrimoine bourguignon : le théâtre romain, la cathédrale 
Saint-Lazare, les remparts gallo-romains et bien d’autres sites 
incontournables. 

TOULON SUR ARROUX : Visite guidée du Temple  
Bouddhiste « Paldenshangpa » La Boulaye 

De style himalayen, le temple bouddhiste Paldenshangpa de la 
Boulaye a été fondé en 1974 par un lama tibétain.

Élevé sur trois niveaux, il accueille des statues gigantesques de Bouddhas et de nombreuses peintures          
éclatantes de couleurs. Parcourez son jardin orné de bannières colorées et d'un stupa, monument   
de culte tibétain de forme pyramidale. 

CHAROLLES  
LA MAISON DU CHAROLAIS : Visite guidée durant laquelle 
vous découvrirez comment la Charolaise transforme l’herbe en 
viande de qualité ; au fil d’une visite dédiée à la race Charolaise, 
mondialement connue, et à son berceau d’origine. Vous appré-
cierez le panorama sur les bocages charolais depuis le belvédère. 
La visite se termine par une note gourmande avec une dégusta-
tion de viande charolaise.
DIGOIN : Déjeuner croisière d’une durée de 2h30 heures  
à bord du bateau « Ville de Digoin ».
Naviguez sur le canal, traversez le célèbre pont-canal, franchissez 
une écluse, et laissez-vous guider à travers l’histoire des canaux, 
la vie des mariniers et la richesse de la nature locale

DIGOIN : Visite libre de l’observaLoire 
Avec l'ObservaLoire, partez à la rencontre du dernier grand fleuve sauvage d'Europe, plongez à la découverte 
des poissons, découvrez la Marine de Loire et embarquez pour l'univers des canaux.

    ¼ vin rouge ou rosé        café   

   ¼ de vin et        Café  

   Pâté en croute    Poulet fermier grillé aux deux citrons, 

purée de pommes de terre

   Gros chou  

à la crème pralinée 

   Suprême de volaille  

sauce forestière

   Tarte  

aux fruits

   Pâté en croûte  

Richelieu

   Apéritif  

MAISON

Saône-et-Loire  

  Balade insolite en autunois Morvan

Menu

Menu
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Saône-et-Loire  

  Déjeuner croisière  
dans le charolais

AUTUN : visite à bord du petit train touristique (45 mn), 
réalisable du 15 juin au 15 septembre. En dehors de cette  
période la visite se fera en car et à pieds.

Embarquez pour une balade unique à la découverte de  
2 000 ans d’histoire !

Confortablement installé, laissez-vous guider à travers les trésors 
d’Autun, ancienne cité impériale fondée par Auguste. Admirez 
les monuments emblématiques qui font la richesse du 
patrimoine bourguignon : le théâtre romain, la cathédrale 
Saint-Lazare, les remparts gallo-romains et bien d’autres sites 
incontournables. 

TOULON SUR ARROUX : Visite guidée du Temple  
Bouddhiste « Paldenshangpa » La Boulaye 

De style himalayen, le temple bouddhiste Paldenshangpa de la 
Boulaye a été fondé en 1974 par un lama tibétain.

Élevé sur trois niveaux, il accueille des statues gigantesques de Bouddhas et de nombreuses peintures          
éclatantes de couleurs. Parcourez son jardin orné de bannières colorées et d'un stupa, monument   
de culte tibétain de forme pyramidale. 

CHAROLLES  
LA MAISON DU CHAROLAIS : Visite guidée durant laquelle 
vous découvrirez comment la Charolaise transforme l’herbe en 
viande de qualité ; au fil d’une visite dédiée à la race Charolaise, 
mondialement connue, et à son berceau d’origine. Vous appré-
cierez le panorama sur les bocages charolais depuis le belvédère. 
La visite se termine par une note gourmande avec une dégusta-
tion de viande charolaise.
DIGOIN : Déjeuner croisière d’une durée de 2h30 heures  
à bord du bateau « Ville de Digoin ».
Naviguez sur le canal, traversez le célèbre pont-canal, franchissez 
une écluse, et laissez-vous guider à travers l’histoire des canaux, 
la vie des mariniers et la richesse de la nature locale

DIGOIN : Visite libre de l’observaLoire 
Avec l'ObservaLoire, partez à la rencontre du dernier grand fleuve sauvage d'Europe, plongez à la découverte 
des poissons, découvrez la Marine de Loire et embarquez pour l'univers des canaux.

    ¼ vin rouge ou rosé        café   

   ¼ de vin et        Café  

   Pâté en croute    Poulet fermier grillé aux deux citrons, 

purée de pommes de terre

   Gros chou  

à la crème pralinée 

   Suprême de volaille  

sauce forestière

   Tarte  

aux fruits

   Pâté en croûte  

Richelieu

   Apéritif  

MAISON

Saône-et-Loire  

  Balade insolite en autunois Morvan

Menu

Menu
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  Les perles du canal  de Savieres

Visite de La Cuivrerie du Bugey :  
Découvrez la fabrique où l’Artisan vous 
fera une démonstration de la technique 
de repoussage, travail à l’ancienne. 

Croisière commentée 1h50 sur le Rhône Canalisé avec 
passage de l’Ecluse, le Canal de Savières et le Nord du 
Lac du Bourget. 

CHANAZ : à la découverte de ses Artisans et ses ruelles  
fleuries et pittoresques. 

Savoie 

  Massif des Bauges :  
saveurs & paysages d’exception

   Kir        1/4 Vin Pichet du Caveau Bugiste,        1 Café        Génépi ou Limoncello offert 

    ¼ de vin        1 café ou thé

Tous ces programmes sont modifiables à la demande.

       Apéritif « framboisine » 

    Pâté de pomme de terre et crème fraîche,  

salade aux noix et au lard fumé de terre

    Cuisse de canard, sauce vin rouge,   

risotto aux champignons

    Gâteau au chocolat sur son biscuit Joconde  

et feuillantine praliné

   Pressé de Canard  

aux Figues 

   Cuisses de Grenouilles  

Façon Suzanne Beurre Citronné  

à Volonté  - Gratin Dauphinois

  Vacherin Glacé 

Visite de la Fromagerie  
du Val d’Aillon.
Entrez dans une muséographie ludique 
et interactive. Jouez avec vos 5 sens 
et découvrez tous les secrets de trans-
formation du lait cru des Bauges. Une 
pyramide de verre permettra de voir le 
fromager à la tâche lors du moulage des 
fromages.  Dégustation de fromages  
locaux. 

LESCHERAINES : Découverte de 
 la Chocolaterie artisanale Gaël Jacob

Avec passion, il vous fera découvrir son 
métier et l’art du chocolat. Laissez-vous 
envoûter par ses arômes et savourez ses 
créations gourmandes.

BELVEDERE DU MONT REVARD : Depuis la création de 3 ponts au-dessus du vide, ce belvédère offre  
une vue imprenable à 360° sur les massifs montagneux du Dauphiné, du Jura, du Mont-Blanc et sur le lac du 
Bourget. Menu

Menu
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Les présentes conditions font partie intégrante du contrat signé entre notre 
Société et le donneur d’ordre. Réservation : elle sera ferme à réception d’un 
acompte de 30% pour les voyages d’une journée et 25% pour un voyage 
à partir de 2 jours et plus. Par ailleurs le montant des arrhes pourra être su-
périeur dans les deux cas en cas de réservation de certaines prestations. 
Solde : (loi n°92-1442) sauf convention expresse contraire, nos factures sont 
payables, pour les voyages d’un jour, sans escompte, à réception voire dans 
un délai maximum de 8 jours suivant la date d’émission pour les voyages 
d’une journée et 1 mois avant le départ pour les voyages de plusieurs jours. 
En cas de pénalité de retard de paiement, une pénalité de retard de 1.5% par 
mois, avec un minimum de 1.5 fois le taux de l’intérêt légal, sera appliquée 
sur le solde du, pour la période, date d’échéance – date effective de règle-
ment. En cas de poursuite judiciaire, il sera exigé à titre de clause pénale, une 
indemnité forfaitaire égale à 15% des sommes dues sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. Frais d’annulation : Voyage à la journée : en cas d’an-
nulation par le donneur d’ordres, notre société facturera au donneur d’ordres 
des frais d’annulation représentant à titre de clause pénale des dommages et 
intérêts pour le transport, qui s’élèveront à 25% du montant accepté si l’annu-
lation survient 8 jours avant le départ, 50% si l’annulation survient 48 heures 
avant le départ, 100% si l’annulation survient le jour du départ, pourcentages 
auxquels pourront s’ajouter les frais exigés par les éventuels prestataires 
(musée, site, restaurants) Voyages de plusieurs jours : en règle générale les 
frais ci-dessous seront facturés en dehors des franchises mentionnées dans 
le contrat signé.
De 30 à 21 jours du départ : 25 % du montant du voyage
De 20 à 8 jours du départ : 50 % du montant du voyage
De 7 à 4 jours du départ : 75 % du montant du voyage
Moins de 4 jours du départ : 90 % du montant du voyage
le jour du départ : 100 % du montant du voyage
(Toutefois, des cas particuliers de certains fournisseurs comme les voyages 
aériens, maritimes, villages vacances ou autres appliquent des conditions 
différentes, les détails vous seront remis à la signature du contrat) 
LES TARIFS : Calculés et établis au 1er Novembre 2025 en fonction des 
conditions économiques en vigueur et taux de TVA en vigueur.
Toute modification de ces conditions, et notamment des taux de change ou 
des tarifs de transports et taxes d’aéroport, peut entraîner un changement de 
prix dont le client sera obligatoirement informé dans les délais les plus brefs, 
selon les dispositions réglementaires en vigueur.
INFORMATIONS : Des aléas peuvent survenir lors de votre voyage, nos par-
ticipants sont avertis que le programme décrit constitue la règle, mais qu’ils 
pourraient constater et subir des exceptions dont nous nous excusons par 
avance. Des évènements, fêtes, manifestations sont susceptibles de pertur-
ber le programme ou entraîner des modifications dans les visites ou excur-
sions, mais ne peuvent en aucun cas entraîner notre responsabilité.
TARIFS : ils sont calculés de façon forfaitaire incluant l’ensemble des presta-
tions décrites et le transport s’il y a lieu, basés sur un nombre de nuit et ne cor-
respondent pas nécessairement à un nombre de journées entières, souvent 
pour les voyages en avion où les prestations commencent à partir du dîner 
du premier jour pour s’arrêter après le petit déjeuner du dernier jour, au-de-
là aucun remboursement ne pourrait avoir lieu. ASSURANCES : le donneur 
d’ordres aura toute faculté pour souscrire ou non une assurance complémen-
taire à sa charge pour les frais d’assistance rapatriement et bagages dans le 
cadre de voyage à la journée (nous consulter) Pour les voyages de plusieurs 
jours nos tarifs inclus une assistance rapatriement, seul l’assurance annulation 
bagages reste facultative. Dans tous les cas la décision d’acceptation ou de 
refus devra être obligatoirement mentionnée dans le contrat et signée.
Assurance bagages transportés : la responsabilité du transporteur est li-
mitée à la somme 153 € par voyageur avec un maximum de 6098 E pour 
l’ensemble des bagages transportés dans les soutes d’un autocar, en cas de 
perte, de vol ou de dégradation non causés par l’un des clients du groupe 
transporté. Le donneur d’ordres devra signaler immédiatement au conduc-
teur le détail du préjudice subi et le confirmer à la direction de notre Société 
par lettre recommandée avec avis de réception adressée dans les trois jours 
de la fin du transport. Ne sont pas garantis : les bijoux, les objets en métal 
précieux, perles, pierres dures, montres, les matériels photographiques, 
cinématographiques, d’enregistrement ou de reproduction de son ou de 
l’image, de portables téléphoniques, d’ordinateurs portables, ainsi que 
leurs accessoires, les fourrures et les vêtements de valeur, les espèces, les 
cartes de crédit, les cartes à mémoire, les billets de transport, les titres de 
toute nature, les documents enregistrés sur bande ou films ; les documents 
et valeurs en papier de toute sorte, les collections et matériels à caractère 
professionnel, les clés, les lunettes, lentilles de contact, prothèse et appa-
reillages de toute nature,les matériels de sport de toute nature. De plus ne 
sont pas garantis les dommages résultant de la guerre civile ou étrangère, 
d’émeutes, mouvements populaires, grèves, de la radioactivité sous toutes 
ses formes et des catastrophes naturelles. Règle de police et de sécurité : 

L’autocar et l’équipage seront munis par le transporteur des documents né-
cessaires au voyage. Le client et les voyageurs sont tenus de se conformer 
aux prescriptions applicables aux personnes et aux bagages dans les pays 
traversés (documents d’entrée et sortie, douaniers et fiscaux) Sous réserve 
de conditions particulières, les animaux ne sont pas admis au transport. Le 
client ou les voyageurs n’ont pas le droit d’apposer, sans l’accord préalable 
du transporteur, des panneaux, calicots, affiches..
Le client est responsable des dégradations autre que l’usure normale, subies 
par l’autocar en raison de comportement des voyageurs. Conformément au 
décret n°92-478 du 29 mai 1992, il est interdit de fumer à bord des autocars. 
Conformément aux dispositions du Code des débits de boissons, il est inter-
dit de consommer des boissons alcoolisées à bord des autocars.
Réglementation : La réglementation impose pour un conducteur une ampli-
tude maximum de douze heures par jour et un temps de conduite qui n’ex-
cède pas quatre heure trente d’affilée, avec un total maximum de 9 heures. 
La vitesse est limitée à 90km/h. Il peut convenir de prévoir, en fonction des 
déplacements ou voyages, un second conducteur en relève ou double équi-
page. Les frais occasionnés seront alors à la charge du donneur d’ordres. Le 
donneur d’ordres s’engage à ne pas faire transgresser, par le ou les conduc-
teurs, la réglementation en vigueur, que ce soit au niveau de la vitesse ou 
des temps de travail. En aucun le programme ne doit aller à l’encontre de 
la réglementation.
Juridiction : en cas de contestation ou de litige, seuls les tribunaux du siège 
social de la société seront compé tents.

CO N D I T I O N S  GÉ N É RA L E S  D E  V E N T E
Extrait du Code du Tourisme
Article R211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et qua-
trième alinéas de l’article L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations 
de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés 
qui répondent aux règles définies par la présente section. En cas de vente de 
titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non ac-
compagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’ache-
teur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité.
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La fac-
turation séparée des divers éléments d’un même
forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites 
par les dispositions réglementaires de la présente section.
Article R211-3-1 : L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à dis-
position des conditions contractuelles est effectué par écrit.
Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validité et 
d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mention-
nés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication 
de son immatriculation au registre prévu au a de l’article L.
141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l’immatriculation 
de la fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article 
R. 211-2.
Article R211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les 
autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage 
ou du séjour tels que :
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de trans-
ports utilisés ;
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-
pales caractéristiques, son homologation et son classement touristique cor-
respondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil
3° Les prestations de restauration proposées ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou 
par les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou d’un 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen en cas, notamment, 
de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou
éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du 
voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est su-
bordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information 
du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 8° Le montant ou 
le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat 
ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en ap-
plication de l’article R. 211-8 ;

10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 
211-11 ;
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’as-
surance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un 
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ;
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’infor-
mation, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.
Article R211-5 : L’information préalable faite au consommateur engage le 
vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressé-
ment le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, 
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et 
sur quel éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées au consommateur avant la conclusion du 
contrat.
Article R211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 
établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les 
deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait 
application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit com-
porter les clauses suivantes :
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que 
le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fraction-
né, les différentes périodes et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés,les 
dates et lieux de départ et de retour ;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-
pales caractéristiques et son classement touristique en vertu des réglementa-
tions ou des usages du pays d’accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du 
voyage ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révi-
sion éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article R. 
211-8 ;
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains ser-
vices telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement 
dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 
dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement 
effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de 
réaliser le voyage ou le séjour ;
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par 
le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une ré-
clamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation 
qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée 
par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage 
ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du 
séjour est liée à un nombre minimal de participants,
conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4 ;
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 
211-11 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garan-
ties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la respon-
sabilité civile professionnelle du vendeur ;
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de 
police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur 
doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par 
l’acheteur ;
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date 
prévue pour son départ, les informations suivantes : a) Le nom, l’adresse et 
le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, 
les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux suscep-
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Les présentes conditions font partie intégrante du contrat signé entre notre 
Société et le donneur d’ordre. Réservation : elle sera ferme à réception d’un 
acompte de 30% pour les voyages d’une journée et 25% pour un voyage 
à partir de 2 jours et plus. Par ailleurs le montant des arrhes pourra être su-
périeur dans les deux cas en cas de réservation de certaines prestations. 
Solde : (loi n°92-1442) sauf convention expresse contraire, nos factures sont 
payables, pour les voyages d’un jour, sans escompte, à réception voire dans 
un délai maximum de 8 jours suivant la date d’émission pour les voyages 
d’une journée et 1 mois avant le départ pour les voyages de plusieurs jours. 
En cas de pénalité de retard de paiement, une pénalité de retard de 1.5% par 
mois, avec un minimum de 1.5 fois le taux de l’intérêt légal, sera appliquée 
sur le solde du, pour la période, date d’échéance – date effective de règle-
ment. En cas de poursuite judiciaire, il sera exigé à titre de clause pénale, une 
indemnité forfaitaire égale à 15% des sommes dues sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. Frais d’annulation : Voyage à la journée : en cas d’an-
nulation par le donneur d’ordres, notre société facturera au donneur d’ordres 
des frais d’annulation représentant à titre de clause pénale des dommages et 
intérêts pour le transport, qui s’élèveront à 25% du montant accepté si l’annu-
lation survient 8 jours avant le départ, 50% si l’annulation survient 48 heures 
avant le départ, 100% si l’annulation survient le jour du départ, pourcentages 
auxquels pourront s’ajouter les frais exigés par les éventuels prestataires 
(musée, site, restaurants) Voyages de plusieurs jours : en règle générale les 
frais ci-dessous seront facturés en dehors des franchises mentionnées dans 
le contrat signé.
De 30 à 21 jours du départ : 25 % du montant du voyage
De 20 à 8 jours du départ : 50 % du montant du voyage
De 7 à 4 jours du départ : 75 % du montant du voyage
Moins de 4 jours du départ : 90 % du montant du voyage
le jour du départ : 100 % du montant du voyage
(Toutefois, des cas particuliers de certains fournisseurs comme les voyages 
aériens, maritimes, villages vacances ou autres appliquent des conditions 
différentes, les détails vous seront remis à la signature du contrat) 
LES TARIFS : Calculés et établis au 1er Novembre 2025 en fonction des 
conditions économiques en vigueur et taux de TVA en vigueur.
Toute modification de ces conditions, et notamment des taux de change ou 
des tarifs de transports et taxes d’aéroport, peut entraîner un changement de 
prix dont le client sera obligatoirement informé dans les délais les plus brefs, 
selon les dispositions réglementaires en vigueur.
INFORMATIONS : Des aléas peuvent survenir lors de votre voyage, nos par-
ticipants sont avertis que le programme décrit constitue la règle, mais qu’ils 
pourraient constater et subir des exceptions dont nous nous excusons par 
avance. Des évènements, fêtes, manifestations sont susceptibles de pertur-
ber le programme ou entraîner des modifications dans les visites ou excur-
sions, mais ne peuvent en aucun cas entraîner notre responsabilité.
TARIFS : ils sont calculés de façon forfaitaire incluant l’ensemble des presta-
tions décrites et le transport s’il y a lieu, basés sur un nombre de nuit et ne cor-
respondent pas nécessairement à un nombre de journées entières, souvent 
pour les voyages en avion où les prestations commencent à partir du dîner 
du premier jour pour s’arrêter après le petit déjeuner du dernier jour, au-de-
là aucun remboursement ne pourrait avoir lieu. ASSURANCES : le donneur 
d’ordres aura toute faculté pour souscrire ou non une assurance complémen-
taire à sa charge pour les frais d’assistance rapatriement et bagages dans le 
cadre de voyage à la journée (nous consulter) Pour les voyages de plusieurs 
jours nos tarifs inclus une assistance rapatriement, seul l’assurance annulation 
bagages reste facultative. Dans tous les cas la décision d’acceptation ou de 
refus devra être obligatoirement mentionnée dans le contrat et signée.
Assurance bagages transportés : la responsabilité du transporteur est li-
mitée à la somme 153 € par voyageur avec un maximum de 6098 E pour 
l’ensemble des bagages transportés dans les soutes d’un autocar, en cas de 
perte, de vol ou de dégradation non causés par l’un des clients du groupe 
transporté. Le donneur d’ordres devra signaler immédiatement au conduc-
teur le détail du préjudice subi et le confirmer à la direction de notre Société 
par lettre recommandée avec avis de réception adressée dans les trois jours 
de la fin du transport. Ne sont pas garantis : les bijoux, les objets en métal 
précieux, perles, pierres dures, montres, les matériels photographiques, 
cinématographiques, d’enregistrement ou de reproduction de son ou de 
l’image, de portables téléphoniques, d’ordinateurs portables, ainsi que 
leurs accessoires, les fourrures et les vêtements de valeur, les espèces, les 
cartes de crédit, les cartes à mémoire, les billets de transport, les titres de 
toute nature, les documents enregistrés sur bande ou films ; les documents 
et valeurs en papier de toute sorte, les collections et matériels à caractère 
professionnel, les clés, les lunettes, lentilles de contact, prothèse et appa-
reillages de toute nature,les matériels de sport de toute nature. De plus ne 
sont pas garantis les dommages résultant de la guerre civile ou étrangère, 
d’émeutes, mouvements populaires, grèves, de la radioactivité sous toutes 
ses formes et des catastrophes naturelles. Règle de police et de sécurité : 

L’autocar et l’équipage seront munis par le transporteur des documents né-
cessaires au voyage. Le client et les voyageurs sont tenus de se conformer 
aux prescriptions applicables aux personnes et aux bagages dans les pays 
traversés (documents d’entrée et sortie, douaniers et fiscaux) Sous réserve 
de conditions particulières, les animaux ne sont pas admis au transport. Le 
client ou les voyageurs n’ont pas le droit d’apposer, sans l’accord préalable 
du transporteur, des panneaux, calicots, affiches..
Le client est responsable des dégradations autre que l’usure normale, subies 
par l’autocar en raison de comportement des voyageurs. Conformément au 
décret n°92-478 du 29 mai 1992, il est interdit de fumer à bord des autocars. 
Conformément aux dispositions du Code des débits de boissons, il est inter-
dit de consommer des boissons alcoolisées à bord des autocars.
Réglementation : La réglementation impose pour un conducteur une ampli-
tude maximum de douze heures par jour et un temps de conduite qui n’ex-
cède pas quatre heure trente d’affilée, avec un total maximum de 9 heures. 
La vitesse est limitée à 90km/h. Il peut convenir de prévoir, en fonction des 
déplacements ou voyages, un second conducteur en relève ou double équi-
page. Les frais occasionnés seront alors à la charge du donneur d’ordres. Le 
donneur d’ordres s’engage à ne pas faire transgresser, par le ou les conduc-
teurs, la réglementation en vigueur, que ce soit au niveau de la vitesse ou 
des temps de travail. En aucun le programme ne doit aller à l’encontre de 
la réglementation.
Juridiction : en cas de contestation ou de litige, seuls les tribunaux du siège 
social de la société seront compé tents.
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Extrait du Code du Tourisme
Article R211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et qua-
trième alinéas de l’article L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations 
de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés 
qui répondent aux règles définies par la présente section. En cas de vente de 
titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non ac-
compagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’ache-
teur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité.
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La fac-
turation séparée des divers éléments d’un même
forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites 
par les dispositions réglementaires de la présente section.
Article R211-3-1 : L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à dis-
position des conditions contractuelles est effectué par écrit.
Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validité et 
d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mention-
nés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication 
de son immatriculation au registre prévu au a de l’article L.
141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l’immatriculation 
de la fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article 
R. 211-2.
Article R211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les 
autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage 
ou du séjour tels que :
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de trans-
ports utilisés ;
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-
pales caractéristiques, son homologation et son classement touristique cor-
respondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil
3° Les prestations de restauration proposées ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou 
par les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou d’un 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen en cas, notamment, 
de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou
éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du 
voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est su-
bordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information 
du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 8° Le montant ou 
le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat 
ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en ap-
plication de l’article R. 211-8 ;

10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 
211-11 ;
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’as-
surance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un 
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ;
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’infor-
mation, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.
Article R211-5 : L’information préalable faite au consommateur engage le 
vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressé-
ment le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, 
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et 
sur quel éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées au consommateur avant la conclusion du 
contrat.
Article R211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 
établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les 
deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait 
application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit com-
porter les clauses suivantes :
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que 
le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fraction-
né, les différentes périodes et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés,les 
dates et lieux de départ et de retour ;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-
pales caractéristiques et son classement touristique en vertu des réglementa-
tions ou des usages du pays d’accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du 
voyage ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révi-
sion éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article R. 
211-8 ;
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains ser-
vices telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement 
dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 
dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement 
effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de 
réaliser le voyage ou le séjour ;
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par 
le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une ré-
clamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation 
qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée 
par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage 
ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du 
séjour est liée à un nombre minimal de participants,
conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4 ;
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 
211-11 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garan-
ties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la respon-
sabilité civile professionnelle du vendeur ;
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de 
police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur 
doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par 
l’acheteur ;
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date 
prévue pour son départ, les informations suivantes : a) Le nom, l’adresse et 
le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, 
les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux suscep-

CO N D I T I O N S  PA RT I C U L I È R E S  D E  V E N T E 21
L’autocar et l’équipage seront munis par le transporteur des documents né-
cessaires au voyage. Le client et les voyageurs sont tenus de se conformer 
aux prescriptions applicables aux personnes et aux bagages dans les pays 
traversés (documents d’entrée et sortie, douaniers et fiscaux) Sous réserve 
de conditions particulières, les animaux ne sont pas admis au transport. Le 
client ou les voyageurs n’ont pas le droit d’apposer, sans l’accord préalable 
du transporteur, des panneaux, calicots, affiches..
Le client est responsable des dégradations autre que l’usure normale, subies 
par l’autocar en raison de comportement des voyageurs. Conformément au 
décret n°92-478 du 29 mai 1992, il est interdit de fumer à bord des autocars. 
Conformément aux dispositions du Code des débits de boissons, il est inter-
dit de consommer des boissons alcoolisées à bord des autocars.
Réglementation : La réglementation impose pour un conducteur une ampli-
tude maximum de douze heures par jour et un temps de conduite qui n’ex-
cède pas quatre heure trente d’affilée, avec un total maximum de 9 heures. 
La vitesse est limitée à 90km/h. Il peut convenir de prévoir, en fonction des 
déplacements ou voyages, un second conducteur en relève ou double équi-
page. Les frais occasionnés seront alors à la charge du donneur d’ordres. Le 
donneur d’ordres s’engage à ne pas faire transgresser, par le ou les conduc-
teurs, la réglementation en vigueur, que ce soit au niveau de la vitesse ou 
des temps de travail. En aucun le programme ne doit aller à l’encontre de 
la réglementation.
Juridiction : en cas de contestation ou de litige, seuls les tribunaux du siège 
social de la société seront compé tents.
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Extrait du Code du Tourisme
Article R211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et qua-
trième alinéas de l’article L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations 
de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés 
qui répondent aux règles définies par la présente section. En cas de vente de 
titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non ac-
compagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’ache-
teur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité.
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La fac-
turation séparée des divers éléments d’un même
forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites 
par les dispositions réglementaires de la présente section.
Article R211-3-1 : L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à dis-
position des conditions contractuelles est effectué par écrit.
Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validité et 
d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mention-
nés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication 
de son immatriculation au registre prévu au a de l’article L.
141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l’immatriculation 
de la fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article 
R. 211-2.
Article R211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les 
autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage 
ou du séjour tels que :
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de trans-
ports utilisés ;
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-
pales caractéristiques, son homologation et son classement touristique cor-
respondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil
3° Les prestations de restauration proposées ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou 
par les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou d’un 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen en cas, notamment, 
de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou
éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du 
voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est su-
bordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information 
du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 8° Le montant ou 
le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat 
ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en ap-
plication de l’article R. 211-8 ;

10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 
211-11 ;
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’as-
surance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un 
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ;
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’infor-
mation, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.
Article R211-5 : L’information préalable faite au consommateur engage le 
vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressé-
ment le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, 
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et 
sur quel éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées au consommateur avant la conclusion du 
contrat.
Article R211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 
établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les 
deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait 
application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit com-
porter les clauses suivantes :
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que 
le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fraction-
né, les différentes périodes et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés,les 
dates et lieux de départ et de retour ;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-
pales caractéristiques et son classement touristique en vertu des réglementa-
tions ou des usages du pays d’accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du 
voyage ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révi-
sion éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article R. 
211-8 ;
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains ser-
vices telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement 
dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 
dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement 
effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de 
réaliser le voyage ou le séjour ;
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par 
le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une ré-
clamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation 
qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée 
par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage 
ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du 
séjour est liée à un nombre minimal de participants,
conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-4 ;
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 
211-11 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garan-
ties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la respon-
sabilité civile professionnelle du vendeur ;
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de 
police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur 
doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par 
l’acheteur ;
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date 
prévue pour son départ, les informations suivantes : a) Le nom, l’adresse et 
le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, 
les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux suscep-

tibles d’aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro 
d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de télé-
phone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou 
le responsable sur place de son séjour ;
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes 
versées par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue au 13° de l’article R. 211-4 ;
21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du 
voyage ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée.
Article R211-7 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui rem-
plit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant 
que ce contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le ven-
deur de sa décision par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de 
réception au plus tard sept jours avant le début du voyage.
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession 
n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. Article 
R211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du 
prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-12, il doit mentionner les moda-
lités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, 
et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les 
devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, 
la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises 
retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.
Article R211-9 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du 
contrat telle qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obli-
gation d’information mentionnée au 13° de l’article R.
211-4, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dom-
mages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par 
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat 
des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le 
vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est 
alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des 
sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà 
effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu 
doit lui être restitué avant la date de son départ.
Article R211-10 : Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, avant le dé-
part de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer 
l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception ; 
l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuel-
lement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans 
pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité 
au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était interve-
nue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclu-
sion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un 
voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur.
Article R211-11 En savoir plus sur cet article...
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibi-
lité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat repré-
sentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le 
vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préju-
ger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues 
en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rem-
bourser, dès son retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-
ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, 
sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans 
des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou 
vers un autre lieu accepté par les deux parties.
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de 
l’obligation prévue au 13° de l’article R. 211-4.
Article R211-12 : Les dispositions des articles R. 211-3 à R. 211-11 doivent  
obligatoirement être reproduites sur les brochures et les contrats de voyages 
proposés par les personnes mentionnées à l’article L. 211-1. 
Article R211-13 : L’acheteur ne peut plus invoquer le bénéfice de la clause 
prévue au 20° de l’article R. 211-6 après que la prestation a été fournie.
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